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ANNEXE 
 
 
La construction d’un bâtiment multifamilial de 72 logements permettra aux familles à 
plus faible revenu de se loger adéquatement sur le territoire de la Ville de Châteauguay. 
Ce bâtiment, de style contemporain, aura cinq (5) étages de haut et sera recouvert de 
maçonnerie et de déclin, s’harmonisant avec les bâtiments existants du secteur.  Le 
bâtiment commercial sera d’architecture similaire au bâtiment multifamilial, mais sera 
d’une hauteur de deux (2) étages. Le zonage actuel ne permet qu’un maximum de 71 
unités de logement. 
 
Le bâtiment multifamilial, de forme irrégulière, aura une dimension approximative de 53 
mètres de largeur sur 32 mètres de profondeur et longera la rue Principale. Il sera situé à 
l’endroit où l’on trouve présentement une habitation trifamiliale, au 290, rue Principale. 
Le triplex actuel sera relocalisé sur un autre terrain ou sera démoli. 
 
Le bâtiment commercial, de forme rectangulaire, aura une dimension approximative de 
12 mètres de largeur sur 15 mètres de profondeur et sera plus reculé sur le terrain. Il sera 
caché, en partie, par le bâtiment existant situé au 246-248, rue Principale. Ledit bâtiment 
habitera les bureaux administratifs de  l’Office municipal d’habitation (OMH) de 
Châteauguay et ne sera donc pas destiné à une clientèle extérieure. 
 
Le projet minimisera la coupe des arbres et on prévoit en planter de nouveaux afin de 
bien s’intégrer à son environnement immédiat.  Enfin, l’aménagement des espaces de 
stationnement sera révisé afin d’assurer une meilleure utilisation du terrain en fonction 
des besoins des résidents.  Il n’y aura aucun ajout d’accès à la rue Principale puisque 
l’entrée de stationnement déjà aménagée, pour le bâtiment situé au 252, rue Principale 
(appartenant à l’OMH), sera utilisée pour accéder à ces nouveaux bâtiments.  Le zonage 
actuel ne permet qu’un maximum de 71unités de logement. 


